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INTRODUCTION
«Les partenariats et les avancées issues des schémas d’organisation sociale et médico-sociale en direction des personnes âgées et personnes handicapées en Isère ont permis respectivement ces dernières années, de renforcer dans ces domaines les politiques publiques départementales.

Ces travaux ont permis aussi de réduire les clivages et favoriser les décloisonnements entre le handicap et la gérontologie.

L’atténuation de ces différenciations a amené dans le cadre de la recommandation n°16 du premier schéma du handicap l’émergence de nouveaux projets (DéfiAge 38, Handiâge) ; le dispositif de l’allocation personnalisée d’autonomie couplé à une approche territoriale rénovée et une mise en réseau (Centres Locaux d’Information et de Coordination « CLIC », Handicap Info 38) opérationnelles, sont autant de réalisations qui doivent être pour partie les supports dynamiques d’un groupe de travail et de réflexion autour de la problématique des personnes handicapées âgées de plus de 60 ans.

Pour réaliser cette mission, le groupe de travail devra articuler sa mission dans le cadre des objectifs prédéterminés suivants :

- les conditions d’accompagnement et les mises en place en Isère des soutiens à la personne handicapée âgée en dehors du milieu institutionnel d’hébergement,

- les prises en charge liées au vieillissement des personnes handicapées en institutions personnes âgées et personnes handicapées, bilan et perspectives en Isère,

- les conditions nécessaires à la mise en place d’une observation départementale du vieillissement (PA et PH) – (personnes âgées et personnes handicapées).

Ces axes de réflexion et d’analyse devront déboucher sur des propositions d’amélioration et d’optimisation de l’offre départementale.
Ces objectifs principaux, pour être atteints, devront s’appuyer sur les travaux d’observation et d’évaluation existants, tant sur le plan départemental que sur des données nationales disponibles.

La mise en place de sous-groupes thématiques laissée à votre initiative sera aussi à privilégier dans la mesure où les conditions d’accompagnement et d’accueil des personnes handicapées âgées posent des questions d’ordre médico-sociales (aide aux aidants, constructions des plans d’aide…) mais également financières au regard des dispositions existantes (cf. délibération Conseil Général de l’Isère du 20/06/2003) (solvabilité de la personne handicapée, triple tarification…).

Le concept de non discrimination en réinterrogeant les dispositifs de droit commun et territoires de l’action sociale, notamment dans le champ gérontologique, devra être privilégié dans vos travaux au détriment des constructions sectorielles. »

Cette lettre de mission établie conjointement entre le Conseil Général de l’Isère et la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, en date du 30 septembre 2003, a permis de poser les bases du groupe de travail.

Dans un deuxième temps, les animateurs avec les services du Département ont réfléchi à la composition du groupe de travail (voir annexe) de manière à permettre :

- la représentativité des deux secteurs (gérontologie et handicap),

- la participation d’usagers ou de leurs représentants,

- les intervenants de l’aide à domicile (des deux secteurs) ainsi que les établissements et services sociaux et médico-sociaux,

- tous les partenaires ayant une compétence dans ces deux champs d’intervention 

  (UDIAGE, CLIC, CRAM …).

La réunion de lancement du groupe a eu lieu le 23 octobre 2003. Lors de cette rencontre, les participants ont décidé de constituer deux sous-groupes : "personnes handicapées âgées à domicile" et "personnes handicapées âgées en institution".

Cette méthodologie de travail a été mise en place dans un souci d’efficacité, compte tenu du calendrier à respecter, et dans un souci d’opérationnalité sur les deux aspects de la problématique.

Le groupe de travail déplore le peu de temps imparti pour travailler de manière constructive avec l’ensemble des partenaires et son regret que la mission n’ait concernée que la tranche des personnes handicapées âgées de plus de 60 ans. En effet, le processus de vieillissement s’amorçant bien avant cet âge, il peut même chez certaines personnes handicapées (traumatisées crâniennes, infirmes motrices cérébrales …) relever de certaines spécificités nécessitant un soutien et des aménagements particuliers bien avant cet âge.

En effet, « c’est dans la diversité, dans la continuité et en dehors d’une logique de filière que des solutions sont à proposer aux personnes handicapées avançant en âge. Leur prise en charge est à construire en respectant leur trajectoire singulière ».

Au-delà d’un âge, c’est une personne avec un parcours singulier à laquelle il conviendra de proposer des solutions.

Les deux sous-groupes se sont réunis régulièrement tout au long du mois de novembre 2003 et se sont tenus mutuellement informés de l’avancée de leurs travaux respectifs. Une réunion commune s’est tenue courant novembre sur le thème de la formation initiale et continue des personnels intervenant auprès des personnes âgées et handicapées.

Les préconisations, auxquelles ils ont abouti, ont été présentées au comité de suivi partenarial (DDASS, Services du Département, ODPHI) le 2 décembre 2003.

Le 18 décembre 2003, le groupe de travail s’est réuni dans son intégralité pour reprendre l’ensemble des réflexions et proposer des préconisations pour les prochains schémas départementaux (gérontologique et du handicap) et des propositions à soumettre à l’assemblée départementale du Conseil Général de  l’Isère.

Après, le bilan des différentes rencontres, le groupe a établi ses premières préconisations validées le 18 décembre 2003 et élaborées dans un document unique adressé aux services du département le 9 janvier 2004.
Les réunions se sont poursuivies pour affiner les premières préconisations. Les participants ont également pris connaissance des principes énoncés dans la délibération du 6 février 2004 de l’Assemblée Départementale.
Le sous-groupe « domicile » s’est réuni, notamment les 16 et 30 mars. Les éléments complémentaires examinés lors de ces deux séances ont été ajoutés aux premières conclusions.

Le sous-groupe « institutions » s’est réuni le 17 mars 2004, pour poursuivre les travaux déjà énoncés en tenant compte des compléments d’information communiqués lors de la réunion du comité de pilotage du 25 février 2004 et de la réunion plénière du groupe de travail le 3 mars 2004.

Dans un premier temps, les participants de ce sous-groupe ont repris la lecture du courrier des services du Département en date du 10 mars 2004 et des annexes.

Le document présenté aujourd’hui reprend l’ensemble des travaux et met en évidence dans la partie intitulée « synthèse » les recommandations du groupe de travail.
CONCLUSIONS DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL

«Personnes handicapées âgées à domicile »

Trois domaines ont été explorés par les participants à ce groupe : 

- l'accompagnement

- les alternatives à l'établissement

- les CLIC et les handicaps (voir missions et rôles des CLIC en annexe)
Les propositions formulées par les membres sont les suivantes : 

1) Dans le domaine de l’accompagnement

( L’aide et les soins à domicile : 

- La nécessaire modernisation de l'aide à domicile : toute l’aide devra être apportée et pas seulement les soins.

- L'évolution des services de soins à domicile : elle doit se faire vers une prise en charge à la fois sanitaire mais aussi sociale où l’accompagnement serait élaboré avec ces deux dimensions.

- La qualité des services : la norme AFNOR devrait être un objectif à court terme pour tous les services prestataires.

- La tarification : les tarifs pour les services prestataires ont été revalorisés par la CNAV (15,41 €). Le groupe propose que l'Allocation Compensatrice Tierce Personne (« ACTP »),  notamment, suive cette évolution tarifaire.

- L’amélioration des réponses en soins infirmiers sur le département de l’Isère.

La mise en place de l’allocation personnalisée d’autonomie a induit un effet d’appel important en matière de services à domicile. Conscient de l’ampleur des besoins et du niveau de service attendu, le Conseil Général de l’Isère a réuni les acteurs de l’aide à domicile autour d’une concertation préalable à la signature d’une convention cadre de modernisation et de dynamisation des services d’aide à domicile dans le département. Dès le 1er semestre 2002, la concertation s’est organisée au sein de 4 groupes de travail : qualité, formation, coordination et tarification. La signature de la convention cadre, ainsi établie, est intervenue le 24 novembre 2003.

Dans certains pays nordiques et au Québec, il existe des réseaux de services tous handicaps et personnes âgées pour tous les petits travaux.

Dans le cadre de la mise en place des territoires, autour des CLIC, il faudrait constituer des réponses de ce type, avec un financement de la collectivité et une participation faible de l’usager.

Ces aides aux petits travaux constituent une des conditions du maintien à domicile.
( L’accompagnement : 

- Le droit pour toute personne handicapée de bénéficier d’un suivi, d’un accompagnement de sa situation (par exemple : les usagers ne bénéficiant pas du dispositif de l’Allocation Personnalisée à  l’Autonomie « APA »).

- La mise en place d’une aide aux aidants.

- La possibilité de s’appuyer sur les dispositifs d’accompagnement existants (Services d’Accompagnement à la Vie Sociale « SAVS », DéfiAge 38 et Handiâge).

- Le développement de l’offre d’accompagnement sur tous les territoires avec 

· Une ouverture à tous les types de handicap,
· Une ouverture pour les résidants en logement-foyer,

L’accompagnement par les SAVS ne doit pas cesser à 60 ans. Actuellement, le bénéfice des SAVS est soumis à autorisation, un dépassement peut être toléré mais il est limité dans le temps. Le sous-groupe souhaite que le principe du dépassement soit instauré. 
Les conventions à trois ans (contrat d’objectifs et de moyens) des SAVS doivent prochainement signées, il est important d’éclaircir l’accompagnement des personnes après 60 ans.

Faut-il qu’ils se spécialisent pour l’accompagnement des personnes handicapées âgées ?

Les pôles ressources
Par ailleurs, aucune disposition officielle n’a été diffusée précisant que les services DéfiAge et Handiâge prennent le relais des services d’accompagnement à la vie sociale. L’organisation et le fonctionnement de ces structures sont à redéfinir et à communiquer à tous les acteurs du secteur des personnes handicapées et du secteur des personnes âgées.
De même, il est noté par le groupe que le suivi social d’une personne handicapée âgée, même en pointillé, soulage l’aidant naturel et prolonge la durée de vie à domicile de la personne.

Les services DéfiAge et Handiâge travaillent à ce jour auprès des personnes déficientes intellectuelle âgées. Les personnes atteintes d’autres types de handicaps ne sont pas prises en compte dans ces deux services. Cela est un réel manque dans l’évaluation des besoins particuliers de chaque type de handicap, mais aussi en ce qui concerne la prise en compte de l’accompagnement des personnes.

Si les pôles ressources s’ouvraient à tous les types de handicaps, l’Association Saint Agnès propose que le service DéfiAge se dote d’un comité de pilotage en intégrant les différents partenaires des secteurs concernés (handicap psychique, moteur, déficience sensorielle, lésions cérébrales, …). Cela de façon à définir ensemble les modalités d’évaluation, en prenant en compte les différents types de handicap.

Les personnes ayant au-delà de 60 ans doivent pouvoir continuer à bénéficier d’un accompagnement adapté à leur situation, leurs besoins, leurs désirs.

Il est demandé par le sous-groupe « domicile » la création d’un groupe de réflexion ayant pour mission de réfléchir à la définition de l’accompagnement adapté avec la mise en place d’expérimentation.

Le travail d’accompagnement ne doit pas s’ouvrir seulement dans le soin, mais aussi dans le prendre soin.

Le soutien aux aidants naturel est essentiel dans l’accompagnement de la situation.
Le groupe soulève un certain nombre de questions concernant l’accompagnement :
« Celui-ci fait défaut pour les personnes en situation de handicap, il est constaté un manque de service entre 60 ans et la grande dépendance, en particulier pour les personnes en situation de handicap psychique et/ou spécifique. La réponse doit converger entre les secteurs des personnes handicapées et des personnes âgées, notamment concernant les services d’aide à domicile. La limite d’âge de 60 ans pour les personnes handicapées concernant les services spécifiques pose problème.
Au niveau de l’Etat, un travail est en cours, les SSIAD prendraient en compte les personnes handicapées âgées. »

( L’évaluation : 

- La nécessité de compléter la grille AGGIR (outil d’évaluation utilisé dans le secteur « personnes âgées) afin d'évaluer les spécificités des différents handicaps, avec la création d’un groupe de travail.

Actuellement, les médecins de l’APA travaillent avec le médecin départemental du handicap et l’ODPHI pour adapter cette grille à la prise en compte des spécificités du handicap.
Exemples :
- par rapport à l’évaluation par typologie, les catégories 3 échappent à l’allocation personnalisée d’autonomie,
- pour les déficients intellectuels, l’adaptation de cette grille est en cours. Ce sont les services DéfiAge 38 et Handiâge qui travaillent sur les modifications ou l’ajout d’items.

- pour les personnes cérébro-lésées, une vigilance est nécessaire dans la formulation des items,

- ne pas oublier le handicap sensoriel. En ce qui concerne, le handicap auditif, cela implique une notion d’interprétariat transversale à la notion de l’âge.

- le handicap psychique relève d’un partenariat fort avec le secteur psychiatrique. La solitude et l’isolement sont les difficultés majeures du maintien à domicile de ces personnes. Leurs besoins en soins persistent. Le foyer-logement semble être une réponse relativement adaptée à cette population mais avec une très grande vigilance à garder compte tenu de la problématique propre aux personnes atteintes de schizophrénie : malgré une autonomie relative, déni de la réalité, rejet de la famille… il faut conserver le lien à domicile si l’on ne peut plaquer un plan d’aide afin d’avoir au moins un suivi.

En effet, devant l’incomplétude de la grille AGGIR dans l’évaluation des besoins en accompagnement des personnes déficiences intellectuelles âgées, il avait été demandé aux services DéfiAge 38 et Handiâge, par la DPPA, de travailler sur une grille qui viendrait compléter la grille AGGIR. Des items ont été proposés et le travail doit maintenant se poursuivre avec les médecins de l’APA pour affiner ces items.

Il existe donc un besoin complémentaire à la grille AGGIR pour tous les types de handicaps. Cela permettra de compenser la situation de handicap des personnes, en déclinant les moyens nécessaires.

L’évaluation doit être mené par des personnes « tierce » qui ne sont pas trop impliquées auprès de la personne, de façon à avoir un regard le plus objectif possible. Un groupe de travail devrait se mettre en place, réunissant tous les acteurs.
Si cette grille complémentaire se met en place, il faudra prévoir une formation pour ceux qui auront à la remplir.

2) Dans le domaine des alternatives à l'établissement

( L’accueil de jour et l’hébergement temporaire : 

- L’installation des centres d'accueil de jour dans tous les territoires CLIC, permettant d'accueillir toutes les personnes handicapées âgées et personnes âgées qui le souhaitent avec une modulation totale des temps d'accueil. La desserte (transport) doit être étudiée et concrétisée dans chaque projet de centre.
- L’augmentation de l'offre en hébergement temporaire sur tous les territoires CLIC, et que ces hébergements soient accessibles aux personnes handicapées physiques. Des équipements doivent être installés  dans tous les types d'établissements.
Il est admis que les accueils de jour et les hébergements temporaires peuvent constituer des passerelles entre le domicile et l’établissement. Toutefois, cela ne constitue pas l’objectif principal de ce type de prise en charge. Et puis les participants soulignent qu’un autre groupe travaille sur le thème « accueil de jour » et ces réflexions seront abordées lors de ces rencontres.

Le groupe met en évidence qu’une émergence de demandes de soutien à domicile par le biais de l’accueil de jour et l’hébergement temporaire se fait jour. Pour cela, le groupe « accueil de jour adulte » du schéma travaille sur l’accueil séquentiel.

En ce qui concerne la barrière des 60 ans, la réponse à construire sera de plus en plus convergente. Il faudra réfléchir à des types de réponses ne prenant pas seulement en compte la question de l’âge. Pour le moment, des dérogations d’âge peuvent être demandées, c’est à partir de ces dérogations et de la pratique que pourront être définies les lignes politiques.

Sans l’ériger en règle, le fait de passer par un accueil de jour peut faciliter l’entrée en établissement. Selon la situation rencontrée, l’entrée directe est parfois préférable. Ce qui est regrettable, c’est de ne pouvoir proposer plus souvent ce type d’accueil, faute de place. Notamment, pour préparer la séparation naturelle inéluctable entre un parent âgé et une personne handicapée vieillissante d’autant que le besoin n’excède souvent pas plus d’une à deux demi-journées par semaine.

La demande d’accueil semble forte concernant le handicap psychique.

La différence de rythme entre les personnes âgées et les personnes handicapées est avancée. Ce facteur ne conduit pas nécessairement à la mise en place d’accueils de jour spécialisés par typologie de dépendance. Le mixage des populations est possible quand le sens donné au projet est commun.

Le travail sur l’accueil de jour en lien avec l’hébergement en maison de retraite est évoqué, ainsi que le lien avec les familles d’accueil.

Le partage des prises en charge est envisageable selon les besoins de la personne. Des réponses personnalisées sont à construire. Il est préférable que ce soit les dispositifs d’accueil de jour personnes handicapées qui répondent aux besoins des personnes handicapées âgées, y compris celles hébergées en maison de retraite.

Au sein de la COTOREP, il serait utile de rajoute une équipe technique spécialisée supplémentaire pour les personnes handicapées vieillissantes.

En Isère, les accueils de jour fonctionnent sans réels moyens supplémentaires et les personnels ne sont pas forcément détachés spécifiquement sur ces accueils de jour.
Actuellement, aucun hébergement temporaire n’est accessible aux personnes en fauteuil roulant. Ce constat a été opéré en recherchant un hébergement temporaire pour une personne handicapée âgée vivant en zone de montagne, cette dernière ne pouvait rester à son domicile durant la saison d’hiver.

Les accueils de jour et les hébergements temporaires peuvent fonctionner de façon pérenne uniquement s’ils s’inscrivent dans une logique de réseau. Le CLIC, par le territoire qu’il couvre et par les acteurs qu’il fédère, paraît en position de porter sur son secteur un projet d’accueil de jour et/ou d’hébergement temporaire. Ces projets s’inscrivent dans une logique de développement local et de fait les intercommunalités pourraient être partie prenante. Si chaque CLIC parvient à cela, le maillage territorial sera assuré sur l’ensemble du département.

La problématique des déplacements est intimement liée à celle des accueils de jour. La difficulté du transport est atténuée depuis la mise en place de l’allocation personnalisée d’autonomie car cette allocation prend en compte les déplacements. Toutefois, les situations concrètes seraient à étudier simultanément à l’installation d’un centre.

( Les logements-foyers : 

- Le développement de l'ouverture aux personnes handicapées de ces structures. Cela nécessite qu’il soit mis en place l’accompagnement nécessaire en fonction du handicap de chacun.

- Le développement de l’accessibilité aux personnes handicapées physiques.

En ce qui concerne les logements foyers personnes âgées, il semble qu’il y ait une double difficulté sur le plan tarifaire. Une évaluation des populations doit se faire début avril 2004.

( Les familles d'accueil : 

- Le développement de cette offre,
- La mise en place de son fonctionnement dans un réseau territorial.

- L’installation d’un soutien concret aux familles.

- La proposition d’actions de formations sur tous les types de handicap et sur l'accueil de ces personnes handicapées.

- La mise en œuvre d’une reconnaissance financière de l'hébergement temporaire.

- La possibilité de permettre l’accueil de jour jumelé avec l’accueil en famille d’accueil. 

Le département de l’Isère présente une faible proportion de familles d’accueil comparativement aux départements limitrophes. Pour le secteur du handicap, il s’agit d’un mode de prise en charge qui touche essentiellement le handicap psychique et intellectuel. Géographiquement, les familles d’accueil sont plutôt localisées dans le Sud Isère.

Les familles d’accueil peuvent-elles accueillir tous types de handicaps ?

Il semble qu’à l’heure d’aujourd’hui cela ne se pratique pas. Concernant les personnes atteintes d’un traumatisme crânien, les familles d’accueil auraient besoin d’un plateau technique pour les soutenir.

Des conventions entre les associations, les établissements publics et des familles d’accueil sont à établir.

( Les appartements regroupés :
I est évoqué l’intérêt des appartements regroupés accessibles, sans lieu collectif, mais avec des services partagés (exemple de Roanne).

( Les transports :
Le Département réfléchit à un dispositif départemental de transport adapté, avec un guichet de réservation organisé par territoire.

( La prévention : 

- L’institution de ce principe bien avant la prise de la retraite.

- Le développement des actions de sensibilisation auprès des professionnels et des personnes handicapées concernées.

- La poursuite de la prévention dans l'accompagnement et le suivi.

- Le maintien de l'accès aux prestations paramédicales (ex : kinésithérapie…) après l'âge de 60 ans.

Les personnes handicapées ont gagné en espérance de vie. 800 personnes handicapées mentales atteindront l’âge de 60 ans dans les 15 prochaines années. Idem pour les 10 années suivantes. (cf : les actes de la journée « Rencontres et Débat » Les personnes handicapées avançant en âge – Quels accompagnements ? du 28 février 2002).
Avec l’avancée en âge, une personne handicapée peut se retrouver en situation de surhandicap du fait des effets du vieillissement : aggravation de la maladie ou apparition d’une maladie.

Le vieillissement des personnes handicapées se différencie de celui des personnes âgées : les traumatisés crâniens se désocialisent vers 40-45 ans, l’usure du travail en Centre d’Aide par le Travail se ressent bien avant 60 ans, de même la lassitude liée à la répétition des habitudes de vie produit ses effets avant 60 ans.

En l’espèce, démarrer les actions de prévention à l’âge couperet de 60 ans n’est pas adapté. Dès lors, la prévention doit s’exercer conjointement entre le secteur adulte handicapé et le secteur personnes âgées. Les solutions à proposer à 50 ou 63 ans sont les mêmes mais l’accompagnement relève du projet individualisé du moment.

Il est important de travailler avec les personnes handicapées sur leur prise de retraite. En effet, cela induit une modification sociale radicale. Les éducateurs des Centres d’Aide par le Travail doivent être sensibilisés à cela et être acteurs de cette prise de conscience chez la personne handicapée. Cette préoccupation devrait même intégrer les projets de vie des Centres d’Aide par le Travail.
D’autre part, le groupe de travail constate qu’à partir de 60 ans, concernant la Sécurité Sociale notamment, les prestations habituelles telles que séances de kinésithérapie d’entretien, séjours temporaires dans des centres de kinésithérapie, sont supprimées considérant que la personne handicapée de plus de 60 ans rejoint le secteur gérontologique. Ces prestations devraient être maintenues.

Préconisation générale : installation d'un réseau formalisé sur chaque territoire Centre Local d’Information et de Coordination qui garantisse la mise en œuvre des préconisations et la conduite d'expérimentations.

3) Dans le domaine des CLIC et handicaps

Plusieurs niveaux de collaboration et d'intervention sont envisageables, au regard des 3 niveaux de labellisation, et du partenariat local présent sur chaque territoire d'intention.

( Le niveau 1 : accueil, information, orientation et soutien aux familles
- Le CLIC assure l'information et la coordination générale.

- Le service Handicap Info 38 assure seulement l’information.

- La mutualisation des données du territoire et sa gestion doit être assurée par le CLIC.

- L’identification par le CLIC de tous les acteurs potentiels présents sur le territoire (missions et modes d'intervention).

( Le niveau 2 : évaluation des besoins et élaboration du plan d’aide
- Le maintien des dispositifs existants (DéfiAge 38, Handiâge, REHPI …) unis par un partenariat de proximité avec les CLIC (se justifie par le nombre de personnes concernées et les difficultés très singulières qu'elles rencontrent).

- La proposition pour les autres types de handicap, à savoir : 


- L’attribution des compétences aux CLIC (avec professionnels compétents)


- L’élargissement des compétences aux services spécifiques existants


- L’installation de nouveaux services spécifiques

( Le niveau 3 : mise en œuvre et suivi du plan d’aide
- La mise en place du dispositif identique au niveau 2 pour le suivi et l’accompagnement des personnes handicapées.

- La mise en place d’un observatoire départemental : centralisation des informations par territoire.

- La mise en place d’une articulation avec le secteur sanitaire (accès aux soins, retours d'hospitalisation …). Le CLIC doit intégrer les besoins et demandes spécifiques des personnes handicapées et garantir l'effectivité des prises en charge.

- Le positionnement sur tous ces axes de travail du CLIC avec aussi, le principe  du CLIC, comme un outil logistique au service des partenaires locaux.

L’ensemble du sous-groupe de travail souhaite que le plus de CLIC possible soient labellisés au niveau 3.

Le cadre territorial des CLIC correspond à celui des territoires d’action sociale définis par le Conseil Général de l’Isère avec la sectorisation retenue par M. le Préfet. S’il apparaît que 11 territoires d’action sociale ont été identifiés, il y aura à terme 12 CLIC car le territoire d’action sociale « Sud Grésivaudan – Voironnais – Chartreuse » comporte déjà 2 CLIC ;

Actuellement 4 CLIC sont opérationnels : CLIC Sud Grésivaudan, CLIC Voironnais-Chartreuse, CLIC Porte des Alpes qui sont de niveau 1. Le CLIC de Grenoble est le seul à fonctionner au niveau 2. L’arrêté de création du CLIC Isère Rhodanienne est en cours de signature.

Il est essentiel d’associer le secteur du handicap au sein de ces coordinations. S’agissant de l’information, au niveau 1, une articulation est à organiser entre les CLIC et les antennes labellisées d’Handicap Info 38. Il est à noter que le Conseil Général a mandaté l’UDIAGE comme partenaire de tous les CLIC isérois, garant d’une information uniforme sur l’ensemble du département et d’une actualisation constante.

La convention cadre implique une coordination obligatoire des services d’aide à domicile en lien avec les CLIC.

Il est demandé au CLIC Porte des Alpes d’identifier les acteurs de leur réseau, hébergement temporaire, etc…

Concernant les domiciles, il est important que l’information se fasse dans la proximité. Le rapprochement entre les antennes d’Handicap Info 38 et les CLIC doit se poursuivre, cela prépare le travail concernant les futures maisons départementales des handicaps. Ce travail de rapprochement est déjà effectué sur le CLIC Porte des Alpes…

Concernant les usagers, des bureaux leurs sont ouverts avec un numéro de téléphone, un accueil individuel et une réponse aux questions qu’ils se posent. C’est un « aiguillage » avec une mobilisation des partenaires dans la proximité. Le CLIC est connu des usagers par le biais des différents professionnels et bénévoles du réseau.

Un repérage des situations individuelles délicates des personnes peut exister en prenant garde à ne pas faire d’ingérence dans leur vie privée. L’objectif à court terme est une structuration par un réseau de vigilance qui reste pour toutes les personnes un choix et ne porte pas atteinte aux libertés individuelles de chacun. Un contrat de maintien à domicile est à réfléchir.

Il est noté l’importance que ce réseau soit un outil que tous les citoyens s’approprient, que cela ne reste pas seulement un outil à l’usage des professionnels.

L’évaluation des besoins de la personne pourrait passer par un rapprochement entre les différents partenaires et une identification par le CLIC.

*****************

Par ailleurs, le groupe souhaite la création d’un observatoire départemental. En effet, un travailleur social est fréquemment à l’origine du signalement de la situation d’une personne. Si la personne ne désire pas être aidée, il est important que sa problématique soit identifiée par le réseau susceptible d’intervenir.
Les services DéfiAge 38 et Handiâge sont des services territorialisés qui ne travaillent pas uniquement pour les publics de leurs associations gestionnaires (voir explications en annexe). Le Conseil Général de l’Isère a positionné ces deux structures sur la déficience intellectuelle.

Le groupe demande qu’à l’occasion du prochain schéma en direction personnes handicapées l’activité de ces services ressources soit étendue à tous types de handicap.

En matière d’organisation du réseau, aujourd’hui, on reste beaucoup dans l’informel. Des rencontres périodiques sont souhaitables pour définir des objectifs communs et permettre une évaluation. Pour participer à un réseau, chaque partenaire doit pouvoir y trouver un intérêt. Si la formalisation n’intervient pas, l’architecture élaborée tient uniquement sur des énergies et des bonnes volontés personnelles.

L’ambition du schéma départemental n°2 est, certes de définir des grands axes de progrès, mais il ne faudra pas négliger la conduite d’expérimentations qui, une fois évaluées, seront écartées ou reproductibles sur l’ensemble du département. L’expérimentation de protocoles « formalisation », « organisation » du réseau pourrait ainsi être élaborée et évaluée et les recherches actions soutenues.

Et enfin, la question de la formation des personnes a été mainte et mainte fois évoquée. Un groupe de travail sur la formation devrait se mettre en place à l’occasion du schéma gérontologique, groupe de travail transversal entre secteurs personnes handicapées et personnes âgées.
Par ailleurs, le sous-groupe « domicile » souligne qu’il avait pour mission de réfléchir sur des propositions pour les personnes en situation de handicap ayant plus de 60 ans. Ils soulèvent la question des réponses inadaptées aux personnes de moins de 60 ans, le secteur des personnes âgées n’ayant pas à répondre à ce public, il faudrait pouvoir y réfléchir dans le groupe du schéma départemental concernant les personnes handicapées adultes.
PRECONISATIONS DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL

«Personnes handicapées âgées à domicile »

Présentation à l’Assemblée Départementale de juin 2004

Ces conclusions complètent celles déjà présentées à l’Assemblée Départementale de février 2004 (dont les éléments complets viennent d’être exposés dans les pages précédentes).
· Accompagnement et territoire :

Les personnes au-delà de 60 ans doivent pouvoir continuer à bénéficier d’un accompagnement adapté à leur situation, leurs besoins, leurs désirs.

Il est demandé qu’un groupe de réflexion puisse définir l’accompagnement adapté aux personnes en situation de handicap avec la mise en place d’expérimentation.

Le travail d’accompagnement ne doit pas s’ouvrir seulement dans le soin, mais aussi dans le prendre soin.

(
Cet accompagnement doit permettre une alternative à l’institution.

(
Les services assurant cet accompagnement doivent se situer au plus près des territoires et être partenaire dans le réseau des CLIC.

Celui-ci fait défaut entre 60 ans et la grande dépendance, et plus particulièrement pour les personnes en situation de handicap physique et/ou spécifique. La réponse doit converger entre les secteurs des personnes handicapées et des personnes âgées, notamment concernant les services d’aide à domicile. 

La limite d’âge de 60 ans pour les personnes handicapées concernant les services spécifiques pose problème.

· Prendre en compte dans l’accompagnement le soutien aux aidants naturels.

· Soutien à domicile :

Des prestations différentes et complémentaires doivent être envisagées pour répondre aux besoins des personnes en situation de handicap.

Constitution de réseaux de services autour des CLIC pour avoir une réponse territorialisée.

1.
Créer et favoriser des services permettant le maintien à domicile, Accueil de jour, CMP, Accueil séquentiel des personnes en établissement ou en famille d’accueil 
2.
Créer des appartements regroupés accessibles, sans lieu collectif, mais avec services partagés.


Maintenir les Logements-Foyers pour les personnes en situation de handicap.

3. 
Nécessité que les services de soins à domicile prennent en compte les personnes en situation de handicap dans leur spécificité.

4. Mettre en place des services d’aide matérielle avec un financement de la collectivité et une participation financière symbolique de l’usager (petits travaux, aide directe, réponse rapide,…)
 Mettre en place des transports adaptés.

· Evaluation des besoins :

L’évaluation des besoins de la personne pourrait passer par un rapprochement entre les différents partenaires et une identification par le CLIC. Il est important de diversifier les sources d’expertises sur une situation.

1.
Mettre en place un groupe de travail, réunissant les partenaires des différents types de handicaps, autour de la grille complémentaire à la grille AGGIR, 

2.
Mettre en place, au sein de la COTOREP, une équipe technique spécialisée pour les personnes handicapées vieillissantes.

3.
Prise en compte de tous les types de handicaps par les pôles ressources.

CONCLUSIONS DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL

«Personnes handicapées âgées en institution »

A partir des trois axes demandés dans la lettre de mission, le sous-groupe présente son éclairage.
I - Le bilan de l’existant :

- Aujourd’hui, il n’existe aucune connaissance d’éléments chiffrés ce qui induit d’avoir une connaissance des rapports de DéfiAge 38, Handiâge et la CRAM, mais à partir d’items actés par tous. 
En effet, lors d’une des réunions, un représentant de la CRAM a évoqué une enquête en cours d’élaboration dont les caractéristiques sont les suivantes :

·  L’objectif de cette étude est la prise en compte des spécificités de la population handicapée vieillissante accueillie en institutions pour personnes âgées en Isère, pour réfléchir dans un deuxième temps, à l’optimisation de la qualité de cet accueil (via les conventions tripartites).
· La population enquêtée porte sur toute personne déjà en situation de handicap avant l’âge de 60 ans et dont l’usure prématurée de ses fonctions génère des besoins nouveaux en terme de dépendance, soins et accompagnement spécialisés pour une prise en charge adaptée. Exemples : personnes entrées précocement dans les structures pour personnes âgées et dont l’incapacité a été reconnue par la COTOREP ou par l’Assurance Maladie (invalidité/AT) et/ou ayant un long passé psychiatrique institutionnel.

· La première étape de l’étude a consisté au recensement des personnes handicapées vieillissantes en Rhône-Alpes. Sur 1025 courriers envoyés, 869 établissements ont répondu soit 85 % dont 61 % accueillent des personnes handicapées vieillissantes. La provenance est essentiellement double : hôpital psychiatrique et domicile. Pour l’Isère le taux de réponse est de 80 % d’établissements ont répondu avec 67,50 % accueillent des personnes handicapées vieillissantes.

· La deuxième étape de l’étude prévue en 2004 consistera dans l’analyse de la prise en charge des personnes handicapées vieillissantes par rapport à une  prise en charge idéale.

En étudiant les items utilisés pour cette étude, le sous-groupe a pointé une confusion entre la déficience intellectuelle et le handicap psychique ce qui va entraîner des résultats non conformes à  la réalité….et des incompréhensions avec les familles…
- L’existence d’un règlement départemental d’aide sociale mis en place à partir du 1er janvier 2003. Le document intègre la formalisation de certaines dispositions applicables sur tout le Département. Cette mise en oeuvre a été constructive et doit permettre une égalité de traitement pour toute personne handicapée sur le territoire.

- La reconnaissance de l’assouplissement de la barrière des 60 ans. Grâce au projet personnalisé cet âge n’est plus un couperet pour les orientations, mais, les accords  restent cependant dérogatoires, alors que cette disposition mériterait de ne pas être exceptionnelle et bien en lien avec le respect des trajectoires des individus. 
Le sous-groupe souligne que cette disposition mériterait de ne pas être exceptionnelle et d’être bien en lien avec le respect de la trajectoire des individus (les participants rappellent que la notion de projet personnalisé n’est jamais évoquée dans le règlement départemental d’aide sociale, ce qu’ils déplorent).

- La création des deux services DéfiAge 38, Handiâge se partageant le département mais sont uniquement centrés sur la déficience intellectuelle.

- D’où : voir pour la création d’autres types de services pour les autres typologies de handicap ?

- La prise en compte de la nécessité d’un accompagnement spécifique induisant les financements particuliers (délibération de l’assemblée départementale du Conseil Général de l’Isère en date du 20 juin 2003).

Eléments complémentaires au bilan intermédiaire du 9 janvier 2004 :
Les participants ont noté que la pérennisation des services DéfiAge et Handiâge a été entendue par les services du Département et ils s’en réjouissent. Par ailleurs, la DPPA rejoint la recommandation du groupe qui préconise la possibilité à d’autres typologies de handicap de bénéficier de prestations identiques. Il faut réfléchir à un pôle ressource qui pourrait peut-être regrouper plusieurs types de handicap.
Le groupe explique qu’il est essentiel de se positionner sur l’ensemble du Département. Pour cela, de tels services doivent travailler avec  les CLIC, participer à l’observation départementale… Dans cette perspective, il convient d’élaborer des outils d’évaluations communs.
Concernant la notion d’accompagnement, les services du Département souligne la transversalité à réfléchir aux missions incombant aux services d’accompagnement à la vie sociale (SAVS) et prochainement à celles des SAMSAHD.
Le Conseil Général pourrait peut-être échanger avec les SAVS du Département dans le cadre de l’élaboration des contrats d’objectifs et de moyens avec un travail sur la redéfinition des suivis des personnes handicapées âgées de + de 60 ans.
En effet, pour l’instant, cette disposition ne relève pas de leur champ d’intervention. Toutefois, cette perspective permettrait de ne pas inscrire les deux services existants déjà DéfiAge et Handiâge dans cette notion.
Il est vrai que toute la difficulté actuelle réside dans l’attente des nouvelles dispositions liées à la décentralisation et notamment l’installation et le devenir des maisons départementale du handicap.
Dans le compte-rendu du 3 mars 2004, en page 2, le sous-groupe note que la mission « travailler sur l’accompagnement à domicile » a été notée.
Effectivement quelques participants confirment que le sous-groupe « domicile » a échangé sur ce point lors de leur dernière réunion, avec plusieurs pistes :
· Voir si cette mission peut s’intégrer dans celles déjà existantes de DéfiAge 38 et Handiâge et de quelle manière ?
· Voir si cette mission peut s’articuler avec celles d’un SAVS. Il faudrait, dans ce cas, consulter les services déjà en place et étudier dans quelle mesure ils pourraient s’inscrire dans cette démarche.

· Voir si cette mission nécessite l’instauration d’un SAVS spécialisé.

Ensuite le sous-groupe échange sur les missions relevant de cet accompagnement à domicile.
NB : aujourd’hui les SAVS n’ont pas à vocation à intervenir du fait de la barrière de l’âge de 60 ans.
II - Les perspectives :

5 points fondamentaux ont été abordés lors des séances de travail du groupe :

(ces points sont toujours au stade de propositions et mériteraient d’être échangés, au long cours, entre les professionnels du secteur « personnes âgées » et « personnes handicapées », toujours plus nombreux)
Ces cinq points représentent des propositions et des priorités à décliner et affiner concernant la prise en charge des personnes handicapées lorsque, avançant en âge, leur prise en charge, se colore de la dimension gérontologique et gériatrique.

1) Le projet d’établissement pourrait constituer la garantie de l’engagement de la structure ainsi que ses limites. Le projet personnalisé et toute sa déclinaison est le fondement de toute prise en charge,

2) Les ressources minimales laissées à disposition des usagers,

3) Les informations et formations du personnel  (formation initiale et/ou continue),

4) Des actions de prévoyance passant :

( Par la gestion de l’information pour tous auxquels concourent des services comme les CLIC, DéfiAge 38, Handiâge, Handicap Info 38 …

( Par l’anticipation des situations :

- de manière générale par l’observatoire,

- de manière particulière dans le milieu naturel ou professionnel où les personnes   concourant à la prise en charge les personnes handicapées avançant en âge, devraient soutenir leur préparation à de probables modifications, sans rupture, ni urgence,

- de manière particulière grâce aux actions de préventions au sein des établissements ainsi que les adaptations de ces services, aux populations accueillies, par l'ajustement des moyens, d’aide grâce, notamment, aux formations continues
5) les offres de prise en charge avec leurs spécificités.

Ces points sont toujours au stade de propositions et mériteraient de faire l'objet d'échanges au long cours, entre des professionnels des deux secteurs (gérontologie et handicap). Ils représentent des priorités à décliner et à affiner.

Eléments complémentaires au bilan intermédiaire du 9 janvier 2004
Les formules d’accueil
Lors de la réunion du 17 mars 2004, le sous-groupe « institutions » a insisté sur la nécessité de pouvoir proposer aux personnes accueillies des formules d’accueil. De ce fait, le groupe rappelle l’obligation :
· d’installation de places d’accueil de jour (formules « souples » d’accueil)

· d’installation de places d’hébergement temporaire, séquentiel en journée

· d’installation de places d’hébergement temporaire, en nuitée

Préconisation générale : toute structure du secteur gérontologique souhaitant accueillir des personnes handicapées vieillissantes (précision de la typologie du handicap) se doit de l’inscrire et de le décliner dans le cadre de son projet institutionnel en faisant apparaître les modalités suivantes: 

1) Les modalités architecturales : 

Un logement adaptable et modulable en référence aux besoins spécifiques de la population accueillie qui doit s’inclure dans le projet d’établissement.

Quelques références :

Obligation de chambre à un lit.

Possibilité d’accueil de couple avec chambres communicantes.

Superficie des chambres obligatoire à 20 m². Pour les personnes à mobilité réduite, la superficie indispensable est de 24 m².

2) les équipements et matériels spécifiques nécessaires : 

- La détermination de ces équipements en fonction de la typologie du handicap : handicap sensoriel, handicap physique.
- L’ouverture des établissements spécifiques pour des personnes handicapées vieillissantes et âgées, pour celles qui sont les plus dépendantes intellectuellement et physiquement.
- l’évolution des services de soins à domicile vers une prise en charge à la fois sanitaire mais aussi sociale où l’accompagnement serait élaboré avec ces deux dimensions.

3) les ressources humaines formées et qualifiées en nombre suffisant en adéquation à un référentiel commun : 

a. La grille AGGIR rénovée prenant en compte les handicaps peut servir de référentiel commun.

Le sous-groupe réitère cette demande de mise en place d’un outil d’évaluation complet et précis avec toute la spécificité des différentes typologies de handicap. Cette grille doit intégrée également des items concernant l’accompagnement éducatif (items absents de la grille AGGIR).
Eléments complémentaires au bilan intermédiaire du 9 janvier 2004

Dans le compte-rendu du 3 mars 2004, il est noté :

« Elle ne répond pas à l’attente du versant soins médicaux.

De plus, pour certaines pathologies (autres pathologies du handicap, démence, handicap âgé, médicalisation pure), il y a besoin de grille ou d’items spécifiques.

Un travail similaire d’adaptation à la grille AGGIR est à mener dans le secteur gérontologique au regard des personnes âgées atteintes par la maladie d’Alzheimer.

Une rencontre technique entre les médecins du Conseil Général des équipes médico-sociales de l’APA et les services DéfiAge 38 et Handiâge est prévue le lundi 22 mars prochain ».

Le sous-groupe confirme les remarques précédemment énoncées lors des réunions, à savoir que la grille AGGIR est un outil complexe et complet qui répond aux attentes des « pôles ressources », c’est-à-dire la tarification.

En effet, cette grille sert à répertorier la dépendance (la charge de travail induisant une quotité de travail de temps d’intervention par rapport à un usager).

Alors que le groupe de travail souhaite réfléchir aux potentialités des personnes et favoriser ce processus dans la démarche d’un projet personnalisé.

b. Liste des corps de métiers évoqués par le sous-groupe : 

- Personnel de rééducation : ergothérapeute, psychomotricien, kinésithérapeute, orthophoniste,

- psychologue, arthérapeute,

- éducateur spécialisé, moniteur éducateur, aide médico-psychologique,

- animateur, assistant(e) social(e),

- Personnel médical et paramédical : infirmier, aide-soignant. 

Pour certains corps de métiers, cela peut s’entendre dans le cadre de réseaux avec par exemple, une mutualisation des moyens à partir d’une structure ou à partir d’un CLIC.

Lors des réunions, les participants ont évoqué la création de postes d’aide médico-psychologique au sein des institutions pour personnes âgées. 
Deux pistes de réflexion ont été débattues concernant les fonctions d’aide-soignant et d’aide médico-psychologique :

- soit un établissement élabore son tableau des effectifs avec seulement des aides soignants mais, ayant par le biais de la formation continue, des apports sur la mission « accompagnement »,

- soit un établissement préfère une équipe composée d’aide soignants et d’aide médico-psychologiques. Dans ce cadre, il est important que les AMP soient plusieurs permettant la réalisation des principes et outils appris pendant leur formation (une seule personne ne peut le réaliser au sein d’une structure. Par ailleurs, il est essentiel d’établir les fiches de postes de chaque grade.

La formation d’aide médico-psychologique dure 18 mois et se fait uniquement en cours d’emploi. Cette formation à l’origine est issue du secteur du handicap et prend aujourd’hui un essor considérable. 

Depuis trois ans, dans le département de l’Isère, l’Institut de Formation des Travailleurs Sociaux, qui assure ce type de formation, explique que le nombre de participant des dernières promotions a basculé et vient du secteur « personnes âgées ». C’est une formation qui intervient beaucoup dans le champ du sanitaire, mais sans qu’il ait été réfléchi sur la raison de l’envoi de ces personnels dans ce type de formation. 

Or, l’objectif de leur formation est « comment accompagner et prendre en compte la globalité de la personne ». Les aides médico-psychologiques apprennent à décoder la demande de l’usager (ne pas donner de soins immédiats, de réponse technique, mais réfléchir à l’accompagnement de la personne, qui est-elle, d’où vient-elle, son histoire). Les AMP incarnent une convergence entre le sanitaire et le social.

Il est souligné les conflits institutionnels existant actuellement, les aides soignants vivent mal l’arrivée des aides médico-psychologiques qui leur « piqueraient » leur travail. Cette problématique est réelle et doit être échangée au sein des établissements.

Le sous-groupe pense que la question à débattre parmi le secteur « gérontologique » est : « qu’attend-on du métier d’aide médico-psychologique ? ».

De la même façon, le sous-groupe a échange sur le rôle et la mission d’un psychologue au sein des institutions pour personnes âgées : Unanimement, les participants souhaitent que les psychologues soient présents dans les établissements avec, là aussi, deux voies possibles :

- soit le psychologue a une mission d’encadrement et de soutien des équipes. Dans ce contexte, les usagers, les familles doivent pouvoir avoir à l’extérieur un lieu d’écoute, d’aide.

- soit le psychologue a une mission d’écoute et d’aide auprès des usagers et des familles. Dans ce contexte, les équipes doivent pouvoir bénéficier d’analyse de la pratique (ou supervision). Les directeurs des établissements préconisent alors l’inscription de cet accompagnement dans les budgets mais hors plan de formation. 
Un autre point abordé lors de ces rencontres sur le thème « ressources humaines » a été la formation des personnels, qu’elle soit initiale ou continue. Une seule réunion, jusqu’à présent, a pu être consacrée à cette question. 
Ce jour là, plusieurs personnes qualifiées sont venues rejoindre les participants : les représentants des instituts de formation (Institut de Formation en Soins Infirmiers, IUT, CPDG, AFPA..) pour apporter leur éclairage. Cette rencontre fut difficile à mener et on pouvait percevoir les divergences de point de vue et certains enjeux (non communiqués en séance).
En synthèse, on peut dire malgré tout, que tous les acteurs ont validé les éléments suivants : la distinction entre la formation initiale et continue n’est pas aisée. Il faut plutôt les penser en terme de complémentarité et de continuité.
· La formation initiale se doit d’être « généraliste » :

Il est noté que les formations initiales des professionnels du secteur du handicap sont « généralistes ». Le champ d’intervention est vaste ; l’exclusion, l’enfance, la prévention spécialisée… et il est inopportun de mettre en place des formations initiales trop ciblées, les professionnels doivent avoir un minimum de connaissances leur permettant d’avoir accès à tout type d’intervention dans le champ du handicap.

Mais ses formations passent également par des stages, support constructif dans la formation des étudiants. Il convient alors d’élaborer un travail commun entre les terrains de stage et les centres de formation. C’est dans les apprentissages du quotidien que certaines connaissances peuvent être complétées. Le groupe souligne de ce fait, toute l’importance de l’alternance. 

C’est dans le projet pédagogique d’un institut de formation que certains aspects peuvent s’intégrer. Par exemple : pour la formation des infirmières, l’Institut de Formation en Soins Infirmiers a prévu que soient abordées certaines notions du handicap (thème non prévu dans le texte de programmation) lorsque sont évoquées certaines parties du programme telles la traumatologie, l’enfance…
De même, dès la deuxième année de formation, les infirmières ont un projet professionnel à construire et demandent donc des stages en rapport avec celui-ci. Il existe donc un champ que l’étudiant explore de sa propre initiative.
A ce stade de la discussion, le groupe a surtout noté l’absence de motivation du personnel paramédical pour certains domaines : les personnes handicapées, les personnes âgées, l’aide humanitaire….

Pour les formations d’aides soignants, l’approche sur la personne handicapée, la personne âgée, à domicile comme en institution, a été renforcée dans les programmes.

· La formation continue se doit d’être « spécialisée » :

Si la formation généraliste offre une formation à tout public, les formations continues doivent offrir des spécialisations. Par exemple : un certain nombre d’éducateurs spécialisés font le diplôme universitaire de gérontologie en formation continue.

Sur ce point, il fut soulevé par des usagers l’absence de formations sur le LPC (langage parlé complémentaire). Or, le nombre de personnes âgées équipées en prothèses auditives est en augmentation Comment articule-t-on le LPC dans les formations ? Pour les personnes handicapées sourdes, peu de choses existent. L’Institut de Formation des Travailleurs Sociaux a précisé que, chaque année, quatre accompagnants sourds sont formés, mais ce nombre est très en deçà des besoins existants dans le département (pour les enfants et pour les adultes).
· Et en dernier point, le choix de l’entrée des étudiants en formation ?
Cette question a suscité débat : « comment choisit-on les candidats à l’entrée des formations ? » 
Le groupe s’est interrogé sur la capacité des personnes elles-mêmes en difficulté psychique, sans propension relationnelle suffisante, à pouvoir être en mesure d’accompagner et de prendre en charge des personnes handicapées ou âgées…
Concernant la formation d’assistant de vie, l’institut de formation a précisé qu’il y a un corps de psychologues du travail qui analyse les candidatures et travaille sur les pré-requis pour être assistant de vie.

Eléments complémentaires au bilan intermédiaire du 9 janvier 2004
Premier élément évoqué : 

Obtenir un financement pour les formations initiales et continues : un financement qui figure dans le plan de formation et soit identifié dans les budgets.

Prévoir un soutien des différents professionnels pour faire face à d’éventuelles difficultés sur le terrain.

Précisions complémentaires apportées par la DPPA.
La formation des personnels des deux secteurs du handicap et de la gérontologie.
Sur ce point, un bilan technique sur la formation des aides médico-psychologiques dans les établissements pour personnes âgées est en cours. Ce bilan intervient au regard des aides financières allouées par le Conseil Général de l’Isère depuis trois ans au secteur gérontologique dans ce domaine. Une réunion à ce sujet avec les directeurs des établissements pour personnes âgées et l’IFTS sera organisée.

Dans le domaine de la formation des personnels en établissements et services, la réflexion devra être commune aux deux schémas du handicap et gérontologique.

Par exemple, un groupe spécifique sur le sujet de la formation pourrait être mis en place dès septembre 2004 anticipant les travaux du schéma personnes âgées…

Le groupe est unanime sur l’obtention d’un financement pour les formations mais avec deux préconisations :


Que ces formations soient bien liées au projet d’établissement,


Que ces formations soient bien en lien avec l’accueil de personnes handicapées âgées.

Les participants confirment leur volonté que le financement de l’analyse de la pratique soit bien inscrit dans le budget d’un établissement mais hors plan de formation de l’établissement.

Il est rappelé que lors de la réunion du 3 mars 2004, la DPPA a informé vouloir réfléchir sur les aspects quantitatifs et qualitatifs des formations de certains métiers. Il est envisagé de travailler sur les cursus des formations.

Concernant le bilan technique des formations AMP dans les établissements pour personnes âgées, il est expliqué qu’une première réunion a eu lieu, le 8 janvier 2004, avec la DPPA et il a été évoqué l’idée de l’envoi d’un questionnaire sur deux aspects :


L’IFTS travaillerait sur l’aspect qualitatif


La DPPA travaillerait sur l’aspect quantitatif.

Le 22 mars 2004, une réunion est prévue entre l’IFTS et la DPPA pour valider les items qualitatifs élaborés sachant que le questionnaire sur l’aspect quantitatif a été déjà adressé aux établissements.

Si les réponses fournies par les établissements parviennent rapidement, il sera peut-être possible lors de la réunion plénière du groupe de travail « vieillissement » le 20 avril, de faire le point sur cette étude.
En tout état de cause le Conseil Général de l’Isère a décidé de poursuivre ce dispositif, sachant que trois critères sous-tendent l’attribution aux établissements des subventions de moyens spécifiques pour ces formations d’AMP. Ces critères sont les suivants :

· l’existence d’un personnel non qualifié (ex : ASH)

· la création d’unité de géronto-psychiatrie,
· l’existence d’un GIR MOYEN PONDERE important.

Il est rappelé que le Conseil Général prend en charge le financement de la formation et des coûts de remplacement de l’agent absent (regroupement et stages).

Deuxième élément évoqué :
L’ORGANIGRAMME DU PERSONNEL
Au cours des deux dernières réunions de travail, le sous-groupe « institution » a réfléchir à un organigramme de personnel susceptible d’être proposé.

Dès le début, les participants ont pointé certaines préconisations à inscrire en préambule avant de définir un organigramme possible.

Préambule

Il faut prendre en compte les critères suivants :

· Population accueillie : dès le début, il fut acté que l’organigramme du personnel dépend des typologies de handicap accueillies dans chaque unité.

· Taille de l’établissement : il faut savoir si l’unité concernée relève d’une petite, moyenne ou grande structure d’EHPAD (ex 14/40 lits ou 14/80 lits). En fonction de la taille de la structure, cela entraîne une mutualisation de certains moyens en ressources humaines ou pas…

· Vétusté des bâtiments : cela induit sur les besoins en services techniques.

· Configuration des bâtiments : un seul bâtiment ou des bâtiments séparés.

· Prestations sous-traitées : interventions de prestations extérieures (lingerie, restauration, entretien).

La liste n’est pas exhaustive, mais les éléments cités ci-dessus ont été, ceux les plus souvent évoqués, comme conséquence, de modifications sur les organigrammes de personnel.

A partir de ce constat, le groupe propose plutôt de travailler sur des fonctionnalités, à savoir :

· Fonction administrative : directeur, secrétariat, comptabilité, gérance de tutelle…

· Fonction logistique, y compris la sous-traitance : restauration, lingerie, entretien des bâtiments, prestations hôtelières.

· Fonction animation, loisirs, vie sociale : animateur.

· Fonction accompagnement du handicap : filière socio-éducative.

· Fonction soins : filière para-médicale, filière du personnel de rééducation

· Fonction encadrement coordination : cadres intermédiaires – chefs de services (cadres de santé, cadre socio-éducatif, médecin coordonateur).

· Fonction de régulation : psychologue, analyse de la pratique. Des formations supplémentaires sont à prévoir, dans les deux ans, dès la mise en place d’un projet d’accueil.

Remarque : dans les organigrammes évoqués par différentes structures participant, il n’a été tenu compte des éléments importants suivant :


La grande dépendance,


L’accompagnement en soins palliatifs.

Il est bien évident que les organigrammes doivent évoluer si ces deux points s’inscrivent dans le projet d’accueil.

La dernière préconisation est un point déjà soulevé dans le bilan intermédiaire, à savoir : les réseaux et les conventions.

c. L’évolution des foyers avec des prestations médicales et paramédicales extérieures pour maintenir la personne dans son lieu de vie collectif antérieur (foyer d’hébergement, foyer de vie, maison d’accueil spécialisée…).

Pour cette dernière proposition, il faut souligner que les usagers et bien souvent leur environnement immédiat sont favorables à cette évolution. Cette problématique est revenue et revient toujours lors des réunions.

Deux points de vue sont échangés :


- la première piste est effectivement que les barrières de l’âge n’existent plus dans les projets des établissements et que les personnes handicapées puissent rester dans ces structures aussi longtemps qu’elles le souhaitent. L’argument principal est qu’il s’agit de leur domicile et, en tant que tel, elles ne doivent pas être « délogées ».


- la deuxième piste favorise plutôt la prévention des départs avec tous les aspects déjà évoqués dans la première partie. Les professionnels font part des limites des établissements dans ces accueils. D’autre part, les usagers expliquent vouloir changer d’horizon et avoir le sentiment « d’être à la retraite ». 
Le fait de rester dans leur établissement d’origine, s’il s’agit d’un foyer d’hébergement couplé avec un centre d’aide par le travail, empêche ces personnes de se projeter dans un sentiment de « retraite ».

4) Les ressources financières : besoins à prévoir et à intégrer
a. Budget de l’établissement : les activités de la vie sociale : animation, séjours de vacances, sorties à l’extérieur, participation à des activités de droit commun avec, si nécessaire, un accompagnement adapté …

b. Budget des usagers : essentiellement pour les bénéficiaires de l’aide sociale, augmentation du minimum de ressources laissé à leur disposition.

5) La politique d’admission des usagers dans les institutions: 

a. les limites d’accueil et de maintien.
Cet « item » a soulevé de nombreux échanges et des visions diamétralement opposées entre les participants du sous-groupe (souvent entre les professionnels et les usagers et/ou les familles). Mais il est essentiel d’aborder ce point et le sous-groupe suggère que les limites d’accueil et de maintien s’inscrivent dans le projet d’établissement afin que toute personne entrant dans une institution ait connaissance des dispositions prévues en ce domaine.
Les limites en lien avec le soin peuvent être de deux ordres :

· les limites à l’entrée : il y a impossibilité d’accueillir des personnes souffrant d’un handicap très spécifique et lourd, comme par exemple les personnes vivant et Maison d’Accueil Spécialisée (MAS).

· les limites en fonction de l’évolution de la personne : une personne accueillie à un moment, peut se trouver, en raison d’un exemple d’un manque de personnel infirmier en continu, dans l’impossibilité d’être hébergée durablement ou momentanément dans une structure.

De même, les limites peuvent être atteintes dès que le nombre de résidants ayant  besoin de soins augmente…

Les limites en lien avec l’animation et les besoins sociaux :

Les établissements pour personnes âgées ne disposent pas toujours de personnel en animation et en accompagnement social.

A l’entrée en établissement, de façon accrue, les personnes âgées ou les personnes handicapées (le sous-groupe souligne surtout les personnes déficiences intellectuelles), ont besoin d’un accompagnement individuel qui intègre leur entourage.

Les besoins sont différents en fonction de la nature de la personne, de son histoire et de la présence ou non d’un groupe familial et les limites de la structure peuvent être atteintes, en raison d’un nombre plus important de personnes en nécessité d’un accompagnement individuel important.
Les limites de la population accueillie : le projet d’établissement doit s’accompagner du ou des projets de service permettant à tous de connaître la structure au sein de laquelle on souhaite être accueilli. Il faut que les créations d’unités soient bien identifiées en précisant la population accueillie. 
Les participants estiment que tous les handicaps ne peuvent pas être présents sur une même unité. Les spécificités de certains handicaps doivent être entendues (dépendance psychique, handicap sensoriel,…) avec des unités spécialisées. Et puis, le personnel ne peut être formé sur tout type de prise en charge. Les limites doivent donc être posées dans le projet d’établissement pour que celui-ci conserve ses finalités tout en  s’adaptant à l’évolution de la personne.
Voici quelques exemples des points qui furent débattus sur ce chapitre….

b. les possibilités de maintien avec la mise en œuvre de réseaux extérieurs :
Sur ce point, le sous-groupe énonce clairement qu’il s’agit de la mise en place des conventions avec le secteur sanitaire et essentiellement sur le champ du handicap psychique.
6) les réseaux extérieurs nécessaires à la prise en charge en intra des personnes handicapées vieillissantes (le secteur psychiatrique, le secteur soins, les équipes mobiles ...)

Le sous-groupe souligne les principes inscrits dans la loi du 2 janvier 2002. Les directeurs d’institutions pour personnes âgées présents font part de toutes les difficultés rencontrées sur le terrain et le manque d’appui et de soutien (pour certains) avec le secteur sanitaire.
7) la démarche qualité normative et/ou ressentie

Là aussi, les participants échangent sur les préceptes de la loi du 2 janvier 2002. Certains établissements ont débuté leur démarche qualité, d’autres ont demandé, dans la campagne budgétaire 2004, l’inscription d’une somme pour faire appel à un intervenant extérieur. Cette question renvoie aux moyens financiers susceptibles ou pas d’être débloqués par les pouvoirs publics…
Quelques membres préfèrent une démarche qualité ressentie qui leur semble tout aussi judicieuse que la démarche qualité normative, peut-être bien prévue « sur le papier, mais pas dans la réalité »…
Eléments complémentaires au bilan intermédiaire du 9 janvier 2004
Point évoqué : Travailler toujours sur les dispositifs de droit commun 
à l’exception de certaines populations qui auraient besoin d’établissement spécifique, ceux-ci pouvant accueillir plusieurs types de handicaps (polyhandicap, cérébro-lésés…), pour conserver une certaine adaptation aux besoins. 

Cet objectif rejoint le point suivant : 
Recensement des structures d’accueil des personnes handicapées âgées en EHPAD
La DPPA a demandé aux référentes du groupe de travail que soit fait le point dans le département sur l’existant en matière d’accueil des personnes handicapées âgées dans les structures gérontologiques. 

« Il faudra identifier les moyens affectés à cet accueil par établissements pour personnes âgées, la réalité du quotidien des personnes par rapport à cela, les évolutions que ces structures envisagent par rapport à cet accueil, afin de définir vers quel modèle d’accueil labellisé le Département doit tendre, avec quel organigramme de personnel et quelles perspectives d’évolution,

Bien que n’étant pas de la compétence du Conseil Général, la question du besoin en soins médicaux pour les personnes handicapées âgées accueillies en établissements pour personnes âgées devrait être étudiée. » (Extrait de la lettre du 3 mars 2004)

Ce point a été également évoqué dans ces termes lors du comité de pilotage du schéma d’organisation sociale et médico-sociale en direction des personnes handicapées de l’Isère, en sa séance du 25 février 2004.

A ce questionnement, le sous-groupe de travail « institution » retient l’observation de l’UDIAGE qui souligne la publication du guide actualisé courant 2003 et paru depuis le 1er janvier 2004.

Il apparaît que les renseignements réunis dans ce document pourraient apporter à la DPPA une réponse à la demande.

Dans un premier temps, ce guide pourrait être adressé aux services du Département afin d’étudier si des items manquent et dans un deuxième temps, en fonction de la réponse, il faudra envisager avec la DPPA les moyens à mettre en place pour réaliser cette enquête.

Cependant, il apparaît difficile d’envisager d’envoyer un questionnaire à toutes les structures du secteur gérontologique pour plusieurs raisons (qui ont été évoquées au comité de pilotage du 25 février 2004) :

1. une enquête, similaire, a été réalisée l’année dernière par l’UDIAGE, non sans grandes difficultés. Il a fallu relancer quelques fois à plusieurs reprises les établissements pour obtenir des réponses.
2. ces difficultés s’expliquent par la mise en évidence que ces établissements ont été sollicités ces derniers temps pour de multiples enquêtes dont les items se recoupent, mais adressés par des organismes différents (CRAM, DDASS, UDIAGE….).

Sur ce thème, le groupe  précise qu’il conviendrait de remplacer le terme « une certaine adaptation aux besoins »., « une certaine adaptation aux spécificités des handicaps ».

Et cet autre point : 
L’élaboration d’une charte départementale d’accueil des personnes handicapées âgées en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes
Les services du Département ont, en effet, demandé que le groupe travaillent à l’élaboration d’une charte départementale d’accueil des personnes handicapées âgées en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes afin qu’elle soit adoptée par l’assemblée à la session de juin (cf. délibération du 6 février 2004).

Le sous-groupe « institution », après une étude attentive d’un projet de charte transmis par les services du Département, considère qu’une charte n’apporterait pas, pour l’instant, de garantie supplémentaire. Il est apparu plus essentiel de disposer d’un projet d’établissement et d’un projet de service précis.

Par ailleurs, les participants soulignent l’existence déjà de plusieurs chartes, celle sur l’accueil de personnes âgées dépendantes et celle sur la personne accueillie (parue en octobre 2003).

(Le groupe de travail ne rejoint pas en cela un des principes énoncés dans la délibération de l’Assemblée Départementale du 6 février 2004).
Un des points aussi évoqué aussi dans les réunions est :

Prévoir plus de SSIAD ou une extension des services existants
Ce point est à rattacher avec les deux préconisations soulignées par le groupe de travail lors du bilan intermédiaire du 9 janvier 2004 :
« Les services de soins infirmiers à domicile
· l’obtention de créations de places (extension des services existants et/ou de nouveaux services)

· la possibilité de permettre aux services de soins infirmiers à domicile de prendre en charge des personnes handicapées de moins de 60 ans.

Création d’un service (de places) de soins et maintien à domicile pluridisciplinaire pour les personnes handicapées physiques et sensorielles de plus de 60 ans

· l’ouverture de places spécifiques dans les services d’infirmiers d’aide à domicile

L’idée essentielle est « permettre la prise en charge des personnes handicapées de moins de 60 ans. »

Par ailleurs, dans le compte rendu de la réunion du 3 mars 2004, il est noté :

« L’identification d’un réseau infirmier
Le fonctionnement actuel et la démarche d’évaluation ainsi que le travail de l’équipe technique du SSIAD pour personnes lourdement handicapées de l’agglomération grenobloise géré par les Mutuelles de France Réseau, font que ce SSIAD devrait servir d’exemple et être transposé aux personnes âgées.

Ce dispositif pour personnes handicapées est actuellement dans une démarche de labellisation via les services de la DDASS auprès de l’Assurance Maladie au titre des réseaux URCAM.… »

Le sous-groupe « domicile » a souhaité la participation d’un représentant du SSIAD expérimental pour personnes handicapées.

Les Chefs de Service des établissements de Saint Jean de Moirans et d’Izeaux ont participé à une réunion du sous–groupe « institution » et ont apporté leurs éclairages sur la problématique du polyhandicap. La responsable du SSIAD est venue aux réunions du sous-groupe « domicile ».

Conclusion du sous-groupe « institution » à la suite des premières réunions d’échanges :

Le groupe souhaite que le plus grand nombre d’établissements du secteur gérontologique s’engage dans une démarche d’accueil de personnes handicapées vieillissantes, structures auxquelles des moyens complémentaires seraient octroyés pour remplir cette mission.

Cette démarche prend du temps et demande que la réflexion et l’adhésion au projet d’établissement soient unanimes et portées par l’ensemble des équipes.

Les participants proposent que les établissements du secteur gérontologique puissent s’appuyer sur le secteur du handicap pour les aider dans leurs démarches et inversement et qu’une passerelle soit maintenue entre les deux schémas d’organisation sociale et médico-sociale du handicap et de la gérontologie.

Ces conclusions restent toujours d’actualité.

III - Les conditions nécessaires à la mise en place d’une 
observation départementale du vieillissement (PA et PH) :

Les deux sous-groupes énoncent la création primordiale d’un lieu de recueil des observations, mais, peut-être pas uniquement concernant la problématique du vieillissement. 

Cette demande de création d’un observatoire a fait d’ailleurs l’objet d’une requête, depuis plusieurs années, de la part de l’Office Départemental des Personnes Handicapées auprès des pouvoirs publics du Département. 

Toutefois pour le groupe, il ne s’agit pas simplement de la mise en place d’une observation départementale mais bien, la création d’un observatoire du handicap, avec tous les aspects sous-tendus par cette appellation qui pourrait « s’étendre » plus largement à l’observation de la dépendance.
Pour répondre à la question posée dans la lettre de mission, le sous-groupe s’est centré sur le thème du vieillissement des personnes handicapées et des personnes âgées. 
L’objectif de cet observatoire : 
Ce lieu de recueil des observations permettrait :

- la connaissance réelle des populations handicapées vieillissantes et leurs besoins,

- le recensement des établissements, de services ou unités du secteur gérontologique souhaitant accueillir des personnes handicapées vieillissantes en pensant à tous les types de handicaps,

- le répertoire des établissements du secteur du handicap et du secteur gérontologique avec les aspects qualitatifs (projet d’établissement) et quantitatifs (capacité d’accueil, critères d’admission, tableau des effectifs),

- l’anticipation des créations d’établissements, de services ou d’unités,

- la réadaptation d’établissements, de services ou d’unités,

- la fermeture d’établissements, de services ou d’unités,

- l’expérimentation de solutions différentes.

- le maillage de tout le territoire via les CLIC, l’UDIAGE pour la connaissance des informations du département.

Les conditions nécessaires à la mise en place de cet observatoire :

- l’instauration d’un partenariat Conseil Général/Etat pour la création et le développement d’un observatoire,

- la transmission obligatoire à cet observatoire de toutes les recherches, expériences et rapports d’activité menés par les établissements, les services ou par des professionnels dans le cadre de recherche-action ...,

- la nécessité de participer à la récolte des informations de l’ensemble des établissements et services appartenant aux deux secteurs handicap et gérontologie, et qu’ils soient publics et/ou associatifs,

- la communication des résultats des enquêtes,

- l’utilisation des données pour la mise en œuvre des politiques sociales départementales.

Dans le contexte d’un observatoire regroupant les deux champs, handicap et gérontologie, les participants soulignent la nécessité de constituer ce recueil avec la participation des deux secteurs sur des définitions communes. 

En effet, un travail de représentation et de connaissance des deux secteurs est à réaliser : vocabulaire, connaissance réciproque, partage en formation continue, échanges de professionnels, participation réciproque aux schémas départementaux ...).

Exemples : 

Différences de vocabulaire : sur la notion de dépendance,
Différences de culture : dans les pratiques professionnelles

Eléments complémentaires au bilan du 9 janvier 2004
Organiser une observation départementale
Dans le compte rendu du 3 mars 2004, il est noté :

« En ce qui concerne le lien avec le schéma gérontologique, le comité de pilotage du 25 février a précisé que les deux schémas « handicap » et « gérontologie » sont voués à se rejoindre sur certains points de réflexion, sachant que les nouveaux travaux du schéma gérontologique seront lancés, a priori, fin 2004 après évaluation du précédent au premier semestre de cette année.

L’observation
Le Conseil Général de l’Isère, dans le cadre de l’installation des onze territoires de l’action sociale et des équipes médico-sociales de l’APA devra s’attacher à développer des évaluations techniques et une observation locale du vieillissement de la population, en lien notamment avec les CLIC.

Le Conseil Général prévoit à terme de se doter d’une observation départementale de la perte d’autonomie et de la dépendance concernant les personnes âgées et les personnes handicapées : en interne, les responsables des territoires seront associés à ce processus d’observation.

La question du champ d’étude de l’observation est soulevée. Une difficulté vient du fait que si la vieillesse est relativement « faible » à observer car ce phénomène démographique est plus prévisible, le handicap du fait de ses spécificités, l’est moins, au regard des pluripathologies qui le concernent.

Il faudra donc prévoir pour l’observation, un tronc commun des champs d’études ainsi que des rapproches plus spécifiques par territoire pour le handicap ».

Le groupe de travail a pris acte de la volonté du Conseil Général et souscrit totalement à l’analyse et à la démarche. Les précisions concernant les différences entre « observation » et « observatoire » ont bien été comprises par l’ensemble des participants.

*********************************

CONCLUSION DU GROUPE DE TRAVAIL
Le groupe de travail déplore le peu de temps imparti pour travailler de manière constructive avec l’ensemble des partenaires et son regret que la mission n’ait concernée que la tranche des personnes handicapées âgées de plus de 60 ans. En effet, le processus de vieillissement s’amorçant bien avant cet âge, il peut même chez certaines personnes handicapées (traumatisées crâniennes, infirmes motrices cérébrales …) relever de certaines spécificités nécessitant un soutien et des aménagements particuliers bien avant cet âge.

En effet, « c’est dans la diversité, dans la continuité et en dehors d’une logique de filière que des solutions sont à proposer aux personnes handicapées avançant en âge. Leur prise en charge est à construire en respectant leur trajectoire singulière ».

Au-delà d’un âge, c’est une personne avec un parcours singulier à laquelle il conviendra de proposer des solutions.

Un éventail d’offres multiples et diversifiées, pour tout type de handicap, permettrait une vie ou en milieu ordinaire, ou en famille d’accueil, ou en logement-foyer, ou en établissement pour personnes âgées, ou en établissement spécifique … et ferait alors appel dans des graduations diverses au secteur de la gérontologie et/ou du handicap suivant les situations.

La seule réunion consacrée à la formation des travailleurs sociaux et médico-sociaux a simplement permis d’échanger sur l’existant des programmes de formations. La discussion doit se poursuivre sur ce thème de formation initiale et/ou continue afin d’anticiper pour pouvoir répondre aux besoins futurs.

Le groupe de travail souhaite le développement des échanges et des rencontres entre le secteur handicap et celui de la gérontologie et notamment l’organisation de colloques avec ateliers de travail, débats …mais aussi une passerelle élaborée entre le schéma d’organisation sociale et médico-sociale pour les personnes handicapées et le schéma gérontologique.
Le groupe considère qu’il est important de veiller à une représentation la plus large possible des usagers ou de leurs représentants dans ces instances de réflexion.

**********************
PRECONISATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL 
PRESENTEES LE 9 JANVIER 2004
1. Les services : DéfiAge 38 et Handiâge :

- La pérennisation de leur existence et leurs missions, notamment :
- la possibilité d’accompagnement à domicile des personnes handicapées ayant plus de 60 ans,

- la possibilité d’accompagnement sous la forme d’un relais personnalisé pour les personnes handicapées entrant en établissement gérontologique,

- la possibilité de la mise en place d’un soutien aux aidants naturels,

- la possibilité de la mise en place d’un soutien aux professionnels aux établissements accueillant des personnes handicapées vieillissantes,

- l’autorisation de pouvoir réaliser un travail de prévention du vieillissement pour les personnes handicapées suivies par ces services.

- La définition de l’évolution des moyens alloués en fonction de l’évolution des demandes (en nombre et en qualité).

- L’obtention du financement de ces moyens (surtout en accompagnement éducatif).

-l’installation des places d’accueil de jour, accueillant aussi des personnes handicapées âgées avec des formules « souples » d’accueil.

-l’installation des places d’hébergement temporaire.

Pour cette préconisation le service DéfiAge 38 précise les éléments suivants :

« tous les nouveaux dossiers, à part ceux qui peuvent être considérés comme urgents, sont reportés sur le premier semestre de l’année 2004.

La saturation se situe au niveau des éducateurs spécialisés qui assurent les différents types d’accompagnement :

· Accompagnement « Pré-Relais » : rencontres régulières (environ 1 fois par mois) pour aborder l’idée du changement et imaginer un avenir différent jusqu’à l’installation en un nouveau lieu de vie.

· Accompagnement « Relais » : à compter de l’installation dans un nouveau lieu de vie, apporter une aide à l’intégration par un travail éducatif réalisé en collaboration avec l’équipe de l’établissement d’accueil. Accompagnement limité dans le temps.

· Accompagnement  « Dans le Temps » : assurer un accompagnement éducatif à domicile en lien avec les dispositifs de maintien à domicile.

Il faut prendre en compte que la demande auprès de DéfiAge est une demande de prise de relais de l’accompagnement éducatif qu’il ait été assuré précédemment par la famille ou un établissement.

Trois éléments justifient l’augmentation des moyens d’accompagnement éducatif :
· L’augmentation du nombre de personnes continuant de vivre à domicile et nécessitant un accompagnement qui va durer dans le temps.
· L’augmentation du nombre d’entrée en établissement entraînant un accompagnement « relais » à un rythme plus conséquent. La qualité de cet accompagnement est un facteur essentiel dans l’acceptation des personnes handicapées par les établissements du secteur « personnes âgées ».

· L’augmentation du nombre  de personnes s’adressant au service.

… »
Cet argumentaire a été présenté au sous-groupe et la direction de ce service a précisé que, dans le cadre de la campagne budgétaire 2004 des moyens supplémentaires en ressources humaines a été sollicitée auprès du Conseil Général de l’Isère.
2. Création d’une nouvelle structure spécifique (dans un premier temps)
- La création dans l’agglomération grenobloise d’une maison de retraite spécialisée de 60 places ayant le statut d’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) spécialisée dans les différents modes de prise en charge des personnes handicapées âgées 
Il apparaît aujourd’hui souhaitable d’envisager la création d’une maison de retraite spécialisée pour personnes handicapées dans l’agglomération grenobloise. Il existe un manque de places dans les établissements hébergeant des personnes âgées sur l’agglomération grenobloise. De ce fait, l’intégration des personnes handicapées en attente d’hébergement est particulièrement difficile (deux personnes en trois ans pour certains types de handicap). Pour répondre en partie à la demande de la population handicapée, il est indispensable de créer des places spécifiques.
Tous les acteurs du département ont constaté qu’un nombre de personnes handicapées âgées ne pourra pas trouver sa place dans une structure hébergeant des personnes âgées. Lors des discussions, le groupe évoque la notion de pathologies avérées comme les psychoses, l’autisme, ou le poly-handicap, le traumatisme crânien, le handicap psychiatrique « lourd ». 

Ces personnes ne pourront pas accéder aux dispositifs de droit commun, même dans les unités de long séjour avec des moyens supplémentaires. Cela est d’autant plus vrai que le secteur sanitaire ne semble pas s’inscrire dans cette démarche.
Cette institution pourrait constituer un lieu d’échange entre le secteur du handicap et celui de la gérontologie et ainsi favoriser l’intégration des personnes handicapées âgées dans les établissements de droit commun et la création de sections spécialisées dans les maisons de retraite.

Cet établissement devrait pouvoir offrir des prestations telles que l’hébergement temporaire et l’accueil à la journée, permettant ainsi aux familles de « souffler » et à la personne handicapée de se préparer à la vie collective.

Cette structure  doit être sur la base de plusieurs unités (environ 14 lits) pouvant accueillir plusieurs types de population : de la psycho-gériatrie, de la déficience intellectuelle. Le principe est que les unités soient modulables et adaptables dans le temps. Ainsi, elles pourraient se mettre en adéquation avec les besoins existants dans le département au fur et à mesure qu’ils seraient appréhendés (par l’observatoire du handicap, bien sûr !!).
Les services du département ont retenu favorablement à cette préconisation en ajoutant que cette création pourrait être à titre expérimental et reproductible, si nécessaire, dans le Nord Isère.
3. Accueil en établissements pour personnes âgées

- La poursuite de l’orientation définie par l’Assemblée Départementale de l’Isère dans sa séance du 20 juin 2003 relative aux principes d’accueil des personnes handicapées âgées de plus de 60 ans dans le secteur gérontologique. 

Les principes énoncés dans cette délibération et la lettre qui l’accompagnait, et qui ont été diffusée à l’ensemble des établissements des deux secteurs, ont permis à tous de se dire que, pour la création d’unités de 14 lits accueillant des personnes handicapées vieillissantes, le renforcement des moyens donné, par unité, par le Conseil Général serait de 0,5 ETP d’AMP et de 0,25 de psychologue ou d’art thérapeute.
- La mise en œuvre d’un tableau des effectifs suffisant :

Pour ce faire, toute structure accueillant ce type de population dans un service approprié devra se voir allouer des moyens humains qualitatifs et quantitatifs suffisants pour assurer un accompagnement spécifique et disposer de locaux adaptés au handicap accueilli.

Pour le groupe, ces moyens sont évalués à un ratio d’encadrement au moins égal à 0,8 et au mieux à 1 agent pour un résident en tenant compte de besoin d’une équipe pluridisciplinaire.

- L’obtention du financement nécessaire pour la formation initiale et continue de ces professionnels.

- L’instauration de réseaux extérieurs nécessaires à la prise en charge en intra des personnes handicapées vieillissantes (secteur psychiatrique, secteur soins, équipes mobiles ...).

4. Les services de soins infirmiers à domicile

- L’obtention de créations de places (extension des services existants et/ou de nouveaux services).

- La possibilité de permettre aux services de soins infirmiers à domicile de prendre en charge des personnes handicapées de moins de 60 ans.

5. - Création d’un service (de places) de soins et de maintien à domicile pluridisciplinaires pour les personnes handicapées physiques et sensorielles de plus de 60 ans.

· l’ouverture de places spécifiques dans les Services d’Infirmiers d’Aide à Domicile.
Cette préconisation a été ajoutée par les services du Département.

SYNTHESE

GROUPE DE TRAVAIL

« PERSONNES HAN DICAPEES 

DE 60 ANS ET PLUS »

Document élaboré en réunion plénière le 13 mai 2004

Préambule

Le groupe de travail a souhaité que le document de synthèse reprenne :

- dans un premier temps, les éléments de la délibération prise par l’Assemblé Départementale le 6 février 2004 en ajoutant les réponses apportées par les participants, 

- et dans un deuxième temps, les recommandations préconisées par le groupe.

Ces recommandations se présentent de la manière suivante ;

· la recommandation principale apparaît en caractère gras

· les pistes de réflexion ou moyens sont déclinés à la suite.

Il est bien entendu que les pistes de réflexion ne sont pas exhaustives et devront être reprises dans le cadre de l’examen des  recommandations proposées.

DELIBERATION

Le Conseil Général de l’Isère

Vu le rapport du Président n° 2004 S1-O B 2g11,

Entendu, le rapport de Madame Gisèle PEREZ, au nom de la Commission de l’action sociale et de la solidarité,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

- d’adopter les préconisations du rapport intermédiaire du groupe de travail « personnes handicapés âgées » conduit dans le cadre des travaux du schéma départemental en direction des personnes handicapées, et ainsi :

- d’affirmer la volonté de décloisonnement d’actions sociales entre le handicap et la gérontologie en renforçant les dispositifs de droit commun, tant en établissement qu’à domicile, tout en apportant un accompagnement adapté aux pathologies et au vieillissement des personnes handicapées,

- de travailler à l’élaboration, avec tous les partenaires, d’une charte départementale d’accueil des personnes handicapées âgées, en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), afin qu’elle soit adoptée par l’assemblée à la session de juin,

- de se doter d’une observation départementale de la perte d’autonomie et de la dépendance concernant les personnes âgées et les personnes handicapées,

- d’œuvrer à l’obtention de crédits suffisants de l’assurance maladie pour répondre au vieillissement des personnes handicapées à l’instar des personnes âgées et permettre ainsi au Conseil Général, au titre de sa compétence, de garantir l’étayage éducatif et social auprès de l’usager.









Pour extrait conforme,









Le Président









André Vallini

A - ELEMENTS DE REPONSE

1. Le groupe de travail prend acte de l’adoption du rapport intermédiaire lors de l’Assemblé Départementale du 6 février 2004 et présente la poursuite de ses réflexions.

2. Le groupe de travail se félicite de la volonté départementale de décloisonner les actions sociales entre le champ du handicap et celui de la gérontologie.

3. Concernant l’élaboration de la charte départementale d’accueil des personnes handicapées âgées en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), le sous-groupe « institution » a travaillé sur ce point lors d’une réunion le 4 février 2004. 

Les conclusions sont les suivantes :

Travail sur la charte
« Les services du Département ont demandé que le groupe travaillent à l’élaboration d’une charte départementale d’accueil des personnes handicapées âgées en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes afin qu’elle soit adoptée par l’assemblée à la session de juin (cf. délibération du 6 février 2004).

Le sous-groupe « institution », après une étude attentive d’un projet de charte transmis par les services du Département, considère qu’une charte n’apporterait pas, pour l’instant, de garantie supplémentaire. Il est apparu plus essentiel de disposer d’un projet d’établissement et d’un projet de service précis  adaptés à l’accueil et l’hébergement des personnes handicapées quelque soit le handicap.

Les participants soulignent l’existence déjà de plusieurs chartes, celle sur l’accueil de personnes âgées dépendantes et celle sur la personne accueillie (parue en octobre 2003). Ces documents de portée générale contiennent des articles qui fixent les exigences de qualité pour un accueil de personnes en établissement.

4. s’agissant de l’observation départementale, les éléments de réponse figurent dans le présent document.

5. le groupe de travail soutient la volonté départementale d’œuvrer pour l’obtention de crédits suffisants de l’assurance maladie pour répondre au vieillissement des personnes handicapées.

B - RECOMMANDATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL

«  PERSONNES HANDICAPEES AGEES de 60 ans et plus »
Toutes ces préconisations concernent toutes les personnes en situation de handicap quelqu’en soit la nature.

 I – INFORMATIONS 

Assurer la mise en place de moyens d’information de proximité pour tous, quelque soit le handicap sur l’ensemble des 11 territoires d’action sociale du Département.

· Déploiement des antennes labellisées d’Handicap Info 38 par territoire,

· Identification d’une référence «  handicap » par territoire,

· Articulation de cette référence avec le dispositif CLIC,

· Maillage dans les dispositifs et réseaux existants ou à créer (Maison Départementale du Handicap),

· Utilisation d’un langage et d’un vocabulaire commun,

· Poursuite des dispositifs et réseaux existants,

….

II – EVALUATION ET ORIENTATION –

L’évaluation a pour objectif de proposer des orientations les mieux adaptées aux besoins des personnes.

Préambule :

La grille AGGIR est un outil d’évaluation et de tarification reconnue par tous pour l’évaluation de la dépendance liée à l’âge.

Nécessité d’une évaluation prenant en compte les deux aspects principaux pour les personnes handicapées âgées : les déficiences et les dépendances liées au handicap.

Meilleure connaissance et prise en compte de la spécificité des différentes typologies de handicap,

· Elargissement immédiat du groupe de travail existant ayant pour mission d’élaborer les compléments à la grille AGGIR à tous les représentants des différents types de handicap et du secteur gérontologique,

· Formation à une utilisation adaptée des items de la grille AGGIR,

· Identification ou création d’un réseau départemental d’équipes « ressources » pour évaluer les différents types de handicap 

….

Exemples : les services Défiage et Handiage, le centre de prévention des Alpes, les équipes médico-sociales APA…

Nécessité d’une coordination formalisée impliquant l’ensemble des services autour de la décision d’orientation.

III – SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE

Permettre aux personnes handicapées âgées de pouvoir continuer à bénéficier d’un accompagnement adapté à leur situation, leurs besoins et leurs désirs par une diversité de réponses prenant en compte les trajectoires singulières, quelque soit le type de handicap.

· Constitution de réseau de services par territoire d’action sociale pour le soutien à domicile,

· Nécessité pour tous les services de soins à domicile de prendre en compte les personnes en situation de handicap dans leur spécificité,

· Mise en place des services d’aide matérielle avec un financement de la collectivité et une participation financières symbolique de l’usager (petits travaux, aide directe, réponse rapide,…),

· Mise en place de transports adaptés aux besoins des personnes (souplesse de réponse),

· Développement des transports adaptés sur l’ensemble des 11 territoires d’action sociale,

· Assurer le financement des adaptations du logement en cas de nécessité,

….

Réaffirmer la nécessité d’un accompagnement s’inscrivant dans la continuité et respectant la spécificité des handicaps.

· Engager rapidement une réflexion et une expérimentation permettant de définir des modalités d’accompagnement à domicile,
….

Nécessité de prendre en compte dans l’accompagnement le soutien aux aidants naturels.

· Favoriser et pendre en compte les temps d’écoute des aidants naturels,
· Favoriser les temps de « répit » pour les aidants naturels,
...

IV – HEBERGEMENTet ACCUEIL

Permettre aux personnes handicapées âgées de bénéficier d’un hébergement adapté à leur situation, leurs besoins et leurs désirs par une diversité de réponses prenant en compte les trajectoires singulières, quelque soit le type de handicap.

Création d’un groupe de travail en vue d’élaborer un référentiel précisant les conditions d’accueil des personnes handicapées âgées dans les institutions gérontologiques. Ce groupe doit être en articulation avec le schéma gérontologique et doit regrouper paritairement des partenaires du secteur « personnes handicapées » et du secteur « personnes âgées ».

· Un projet institutionnel doit constituer la garantie d’engagement de la structure d’accueil, 

· Ce projet doit faire apparaître : les prestations offertes, les missions, les moyens, les limites 

· Un projet individuel et personnalisé, fondement de toute prise en charge,

· Les ressources financières minimales laissées à disposition des usagers,

· Adapter les moyens humains, financiers, architecturaux et techniques aux projets institutionnels,

· Assurer le financement des démarches qualité,

· Nécessité que les institutions d’accueil s’inscrivent dans un réseau extérieur indispensable à la prise en charge en intra des personnes handicapées vieillissantes,

…

Favoriser les adaptations d’accueil autour du projet des personnes : 

· Accueil de jour, 

· Centre Médico-Psychologique, 

· Accueil séquentiel des personnes en établissement ou en famille d’accueil,

· Création d’appartements regroupés accessibles, sans lieu collectif, mais avec services partagés,

· Création de foyers de vie,

…

Maintenir les logements-foyers pour les personnes en situation de handicap,

Favoriser les dérogations en hébergement dans l’attente d’une réponse adaptée au projet de la personne.
Créations d’établissements spécialisés pour les personnes handicapées âgées ne pouvant être accueillies dans les dispositifs de droit commun (en se servant du référentiel).

Prendre en compte le ratio d’encadrement estimé au minimum de 0,8 ETP hors situations de grande dépendance et d’accompagnement en soins palliatifs,

V – FORMATIONS ET QUALIFICATIONS

Favoriser l’échange des compétences entre les deux secteurs : personnes handicapées et personnes âgées.

· Informations, formations et soutiens des personnels,
· Poursuite de la politique des formations initiales et continues des personnels dans la perspective d’une meilleure adaptation de la prise en charge et de l’accompagnement,
· Financement du soutien aux équipes,
….
S’appuyer sur une équipe pluridisciplinaire reconnue en terme de qualification et de compétences (référentiel métiers)

VI – SOINS

Maintien de l’accès aux prestations paramédicales quelque soit le handicap après l’âge de 60 ans.

Nécessité pour les services de soins à domicile de prendre en compte la situation de handicap dans leurs spécificités avec les financements adéquats. 

Création de places dans les services de soins à domicile pour la prise en charge des personnes handicapées âgées.

VI – OBSERVATION

Mise en place d’un espace départemental de transmission et de recueil des informations et recherches qualitatives et quantitatives au sujet des populations en situation de handicap et des populations âgées.

· Définir les missions,
· Dissocier l’évaluation du handicap et l’évaluation liée à l’âge.
…

L’objectif de cet observatoire : 

Ce lieu de recueil des observations permettrait :

- la connaissance réelle des populations handicapées vieillissantes et leurs besoins,

- le recensement des établissements, de services ou unités du secteur gérontologique souhaitant accueillir des personnes handicapées vieillissantes en pensant à tous les types de handicaps,

- le répertoire des établissements du secteur du handicap et du secteur gérontologique avec les aspects qualitatifs (projet d’établissement) et quantitatifs (capacité d’accueil, critères d’admission, tableau des effectifs),

- l’anticipation des créations d’établissements, de services ou d’unités,

- la réadaptation d’établissements, de services ou d’unités,

- la fermeture d’établissements, de services ou d’unités,

- l’expérimentation de solutions différentes.

- le maillage de tout le territoire via les CLIC, l’UDIAGE pour la connaissance des informations du département.

….

Les conditions nécessaires à la mise en place de cet observatoire :

- l’instauration d’un partenariat Conseil Général/Etat pour la création et le développement d’un observatoire,

- la transmission obligatoire à cet observatoire de toutes les recherches, expériences et rapports d’activité menés par les établissements, les services ou par des professionnels dans le cadre de recherche-action ...,

- la nécessité de participer à la récolte des informations de l’ensemble des établissements et services appartenant aux deux secteurs handicap et gérontologie, et qu’ils soient publics et/ou associatifs,

- la communication des résultats des enquêtes,

- l’utilisation des données pour la mise en œuvre des politiques sociales départementales.

…

Dans le contexte d’un observatoire regroupant les deux champs, handicap et gérontologie, les participants soulignent la nécessité de constituer ce recueil avec la participation des deux secteurs sur des définitions communes. 

En effet, un travail de représentation et de connaissance des deux secteurs est à réaliser avec les éléments suivants : 

- le vocabulaire, la connaissance réciproque, le partage en formation continue, les échanges de professionnels, la participation réciproque aux schémas départementaux ...).

******************

Le groupe de travail formule les recommandations finales suivantes :

1. Nécessité de la mise en place d’un groupe de travail pour réfléchir et élaborer des préconisations pour la prise en charge des personnes en situation de handicap avant 60 ans (présence des participants du présent groupe de travail).

2. Nécessité de mettre en place des actions de prévoyance et de prévention en interne des établissements accompagnant des personnes handicapées et des adaptations de ces services aux personnes accueillies et aux milieux naturels.

· Anticipation des situations par le milieu naturel ou les professionnels concourant à la prise en charge des personnes handicapées avançant en âge,

· Soutenir leur préparation et celle des milieux concernés par l’accompagnement de ces personnes, sans les engager dans la rupture pour les uns, ni l’urgence pour les autres favorisant par la même, la continuité.

******************

Le groupe de travail recommande une passerelle élaborée entre le schéma d’organisation sociale et médico-sociale en direction des personnes handicapées ET le schéma gérontologique.

******************

Document remis le 26 mai 2004
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